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Lieux de Genève

A intervalles réguliers, l'Association internationale pour la
protection des populations civiles dite « Lieux de Genève »

s'adresse à l'opinion publique afin de la mettre en garde contre
les ravages de la guerre dans les rangs de la population civile
non protégée, et afin de préconiser l'organisation dès le temps
de paix de zones de protection (« Lieux de Genève ») où femmes,
enfants malades et vieillards seraient à l'abri. Notre pays
ayant signé et ratifié les Conventions de Genève de 1949, bien
renseigné sur les horreurs et atrocités de la guerre notamment
et sur le sort lamentable des civils par l'activité bienfaisante
du Comité international de la Croix-Rouge, ne saurait rester
insensible à ces appels.

Le Comité des « Lieux de Genève » prévoit deux moyens de

protection pour les civils : les Zones de sécurité et les Lieux de

refuge. Les Zones de sécurité représentent des régions
neutralisées en temps de guerre par accord entre les parties en
conflit. Ainsi, des « Lieux de Genève » ont pu être réalisés
lors de la guerre civile d'Espagne, lors du conflit sino-japonais,
et en France, au cours de la deuxième guerre mondiale.
Récemment encore, le Comité des « Lieux de Genève » a fait
appel aux belligérants en Corée en leur soumettant le projet
d'une Convention régionale pour la protection des civils,
tendant à garantir leur sécurité. En effet, les parties
belligérantes en Corée n'ayant pas adhéré à la Convention de

Genève de 1949 sur la protection des populations civiles,
aucune protection conventionnelle ne leur est assurée.



BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 259

En ce qui concerne les lieux de refuge, il s'agit de baraquements

dispersés dans les régions boisées et montagneuses,
préparées à l'avance, où la population civile pourra être
évacuée rapidement en cas de danger. On a achevé récemment
les plans de baraquements-type qui pourraient permettre
aux autorités de constituer leurs lieux de refuge sur la base
des expériences et des études des « Lieux de Genève », qui est

en train de dresser la maquette du lieu de refuge de Lausanne,
avec la collaboration des services techniques de la ville. Très
prochainement, les « Lieux de Genève » présenteront la
maquette et les plans de baraquements à Genève, lors de la
réunion des représentants des autorités gouvernementales et
communales et des organisations de jeunesse, d'œuvres sociales
et autres, afin de leur présenter ses propositions dans le cadre
de la double utilité des lieux de refuge : abris aux populations
civiles en temps de guerre et camps de jeunesse, colonies de

vacances, camps pour sinistrés en temps de paix.
Le Comité international des « Lieux de Genève » souhaite

pouvoir mettre en pratique ces moyens de protection civile
dans le plus grand nombre de pays, avec la participation des

autorités et des organisations spécialisées, afin de chercher à

mieux assurer une protection aux innocents du monde entier
sous le symbole humanitaire de Genève. F.
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Strategische Probleme der schweizerischen Landesverteidigung im
19. Jahrhundert (avec 14 cartes topographiques), par le capitaine
Hans Rapold. — Verlag Huber et Cie, Frauenfeld.
Il y a des livres qui peuvent paraître à un moment quelconque

et il y en a d'autres qui doivent attendre l'époque favorable à leur
éclosion. L'œuvre du capitaine Hans Rapold appartient à cette
deuxième catégorie. Elle paraît à point nommé, pour ainsi dire en


	Lieux de Genève

